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Le Fonds SI
Modèle de termes de référence

Ce modèle de termes de référence (TDR) a été conçu pour vous aider à déterminer l’objectif et l’étendue des travaux ainsi que les résultats à attendre du consultant en systèmes d’information dans le cadre du contrat envisagé par votre institution. Sélectionnez le(s) service(s) que vous souhaitez que le consultant offre et modifiez les « objectifs du contrat », « l’étendue des travaux » et les « résultats » selon vos besoins. 
Le document final sur les TDR doit inclure une section complète sur le contexte et sur chacun des services que vous voulez que le consultant offre. Les modèles de TDR sont disponibles pour chaque service lié au système d’information : 

· Evaluation de notre système d’information 
· Aide à la sélection du (des) logiciel(s) 

· Amélioration de l’établissement des rapports 

· Gestion d’un projet de technologie 

1. Évaluation de notre système d’information
I. Contexte
(Cette section doit faire partie de tout document portant sur les TDR). 

Fournir un contexte au consultant en rédigeant des paragraphes succincts sur les éléments suivants : 

· Historique de votre institution (brièvement) 

· Explication de la mission et des objectifs de votre institution 

· Description des activités de base de votre institution (produits, couverture géographique, clients, portefeuille, croissance) 

· Établissement d’une liste de nouvelles initiatives ou de nouveaux objectifs s’il y a lieu, par exemple : plan de développement récent.

· Résumé des forces et/ou des faiblesses de l’institution 

· État des lieux du système d’information actuel (logiciel utilisé, infrastructure de mise en réseau et de télécommunications)

· Résumé des défis qui attendent le système d’information de votre institution.

II. Objectifs du contrat 
Étudier comment notre Système intégré de gestion (SIG) actuel servira les besoins futurs de notre institution et apprécier s’il est suffisamment outillé pour supporter les technologies de pointe.
III. Étendue des travaux
· Examen des capacités techniques de l’équipe en charge du développement des logiciels.
· Examen du processus de développement des logiciels (comment des demandes relatives aux caractéristiques sont faites, les codes développés et testés, les bogues détectés, les mises à jour effectuées et le processus de rédaction de la documentation sur le logiciel.) 
· Comparaison de l’ensemble des caractéristiques du logiciel actuel à celui des autres logiciels prêts à utiliser. 

· Calcul du coût de l’utilisation du logiciel actuel s’il est maintenu et celui d’une migration vers un nouveau système.
· Renforcement des capacités du personnel de l’institution de microfinance à faire ce type d’analyse.
IV. Résultats
· Évaluation de la production du logiciel – tant l’équipe que le processus de développement du logiciel.
· Évaluation de ce logiciel en comparaison avec plusieurs logiciels réputés disponibles sur le marché.
· Recommandation d’une stratégie efficace de transition du système actuel vers un système amélioré ou vers une solution prête à l’emploi. 
2. Aide à la sélection du (des) logiciel(s)
I. Contexte
(Cette section doit faire partie de tout document portant sur les TDR). 

Fournir un contexte au consultant en rédigeant des paragraphes succincts sur les éléments suivants : 

· Historique de votre institution (brièvement) 

· Explication de la mission et des objectifs de votre institution 

· Description des activités de base de votre institution (produits, couverture géographique, clients, portefeuille, croissance) 

· Établissement d’une liste de nouvelles initiatives ou de nouveaux objectifs s’il y a lieu, par exemple : plan de développement récent.

· Résumé des forces et/ou des faiblesses de l’institution 

· État des lieux du système d’information actuel (logiciel utilisé, infrastructure de mise en réseau et de télécommunications)

· Résumé des défis qui attendent le système d’information de votre institution.

II. Objectifs du contrat 

Nos utilisateurs du Système intégré de gestion ont une variété de besoins en information et divers modes d’utilisation. Nous avons besoin de réunir de la documentation relative à ces besoins et d’être aidé dans la sélection de deux logiciels appropriés qui pourront satisfaire nos besoins.
III. Étendue des travaux
· Étude des disparités dans les objectifs d’entreprise que le SIG actuel est incapable de résorber 
· Rédaction d’un document sur les exigences fonctionnelles à l’intention des fournisseurs 

· Conseils indépendants, en concertation avec les responsables au sein de l’institution, sur le logiciel le plus approprié. 

· Établissement d’une liste sélective de logiciels potentiels.
· Présentation de formules alternatives pour l’institution. 
· Formation de notre équipe à la gestion de processus similaires à l’avenir. 
IV. Résultats
· Recommandation d’un ou de plusieurs logiciels, en précisant les caractéristiques du logiciel et en faisant la distinction entre les caractéristiques essentielles et les caractéristiques souhaitées, et en présentant les frais d’acquisition et de mise en oeuvre correspondants.
· Analyse du rapport entre le coût et le bénéfice pour chaque logiciel, et recommandation d’une combinaison de logiciels à l’institution. 
3. Amélioration de l’établissement des rapports
I. Contexte
(Cette section doit faire partie de tout document portant sur les TDR). 

Fournir un contexte au consultant en rédigeant des paragraphes succincts sur les éléments suivants : 

· Historique de votre institution (brièvement) 

· Explication de la mission et des objectifs de votre institution 

· Description des activités de base de votre institution (produits, couverture géographique, clients, portefeuille, croissance) 

· Établissement d’une liste de nouvelles initiatives ou de nouveaux objectifs s’il y a lieu, par exemple : plan de développement récent.

· Résumé des forces et/ou des faiblesses de l’institution 

· État des lieux du système d’information actuel (logiciel utilisé, infrastructure de mise en réseau et de télécommunications)

· Résumé des défis qui attendent le système d’information de votre institution.

II. Objectifs du contrat 

Réduire le temps mis et l’effort déployé dans le traitement des données obtenues de sources diverses. Nous aider à rationaliser nos termes et définitions afin que nous puissions générer des rapports à l’intention de nos responsables, bailleurs de fonds et actionnaires dans les plus brefs délais. 
III. Étendue des travaux
· Évaluation des besoins en système d’information et des exigences des bailleurs de fonds. 
· Examen des processus actuels de production des rapports. 

· Formation du personnel sur les termes et définitions standard du Groupe consultatif d’assistance aux plus pauvres (CGAP) et du réseau de formation et de promotion des petites entreprises (réseau SEEP).
· Conception ou recommandation des formats de rapport pour la direction.
· Recommandation des formats de rapports compatibles avec les autres rapports qui doivent également être produits pour le site d’échange de données sur les performances des institutions de microfinance (Microfinance Information eXchange ou MIX). 

· Conception des processus (à travers des guides étape par étape, des feuilles de calcul, etc.) pour produire au plus vite ces rapports à la fin du mois, du trimestre, etc. 

· Recommandation d’un processus de base pour améliorer le SIG (par exemple un autre contrat portant sur le système d’information, etc.) 

· Préparation des équipes des institutions de microfinance à produire un ensemble de rapports en utilisant ce processus et ces outils. 

· Formation des équipes en charge des finances et de la comptabilité au processus et intégration de nouveaux bailleurs de fonds au processus. 

IV. Résultats
· Formats de rapport recommandés à l’intention de la direction, des bailleurs de fonds extérieurs et du MIX.
· Document simple décrivant les étapes successives pour ce faire rapidement et de manière efficace. 
· Feuille(s) de calcul intégrant les informations de plusieurs sources et les calculent ou les présentent sous un format particulier pour obtenir les ratios et formats voulus.
4. Gestion d’un projet de technologie 

I. Contexte
(Cette section doit faire partie de tout document portant sur les TDR). 

Fournir un contexte au consultant en rédigeant des paragraphes succincts sur les éléments suivants : 

· Historique de votre institution (brièvement) 

· Explication de la mission et des objectifs de votre institution 

· Description des activités de base de votre institution (produits, couverture géographique, clients, portefeuille, croissance) 

· Établissement d’une liste de nouvelles initiatives ou de nouveaux objectifs s’il y a lieu, par exemple : plan de développement récent.

· Résumé des forces et/ou des faiblesses de l’institution 

· État des lieux du système d’information actuel (logiciel utilisé, infrastructure de mise en réseau et de télécommunications)

· Résumé des défis qui attendent le système d’information de votre institution.

II. Objectifs du contrat
Nous voulons améliorer l’efficacité et le confort du client en utilisant un SIG de pointe (exemple : des dispositifs portatifs, la cote de crédit, les guichets automatiques bancaires (GAB), les téléphones mobiles), mais nous avons besoin d’aide dans la sélection de la technologie appropriée et dans l’exécution du projet.
III. Etendue des travaux
· Analyse de l’adéquation entre la technologie de pointe proposée, la stratégie de l’entreprise et les ressources technologiques internes disponibles.
· Recherche des fournisseurs potentiels et examen des frais de mise en œuvre par rapport aux avantages escomptés.
· Appui à la direction dans la sélection du fournisseur ou du projet le plus approprié. 
· Recommandation d’un plan d’action pour l’intégration d’un ensemble de technologies appropriées au sein de l’institution. 
· Formation du personnel de l’institution de microfinance sur les processus d’exécution des projets de technologie de pointe similaires.
IV. Résultats
· Production d’un document de synthèse sur les fournisseurs de technologie choisis et sélection finale.
· Rédaction d’un avant-projet d’exécution résumant le plan du projet, le budget, les résultats escomptés et les délais.
· Proposition d’autres sources supplémentaires de financement du matériel et des logiciels.
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